
                        Descripteurs Altitude 
(m)

Surface
(m²)

Volume d’eau
(m3)

Profondeur 
Moyenne

Profondeur 
Maximum

Grand Blau (amont) 2 530 46 282 538 157 11.6 27.2
Grand Blau (aval) 2 530 10 363 33 943 3.3 10
Petit Blau 2 520 25 131 108 532 4.7 9.1
Grande Llosa 2 420 27 167 114 296 4.2 8.6
Baix 2 400 6 203 10 077 1.6 4.3
Pradella 1  950 107 591 510 048 4.7 16.6
Llarg 2  000 29 173 176 406 6 15.8
Estany Negre 1 940 59 132 653 896 10.8 25.6
Soubirans 2 320 41 505 120 488 2.9 5.7
Trebens 2 310 52 391 370 940 7.1 14.1
Combau 2 306 5 302 4 499 0.9 2.3
Casteilla 2 285 60 751 486 146 8.0 19.5
Las Dugues 2 235 34 966 51 423 1.5 5.2
Vallell 2 220 10 759 10 351 1.0 3.7
Llong 2 184 54 712 64 483 1.2 5.8
Llat 2 174 114 318 521 006 4.6 14.3
Comassa 2 162 50 341 200 344 4.0 11.0
Sec 2 150 31 166 56 747 1.8 5.1
Negre 2 150 43 976 171 121 3.9 12.4
Viver 2 140 31 871 102 901 3.2 10.4

DESCR IP T ION  SYNTHETIQUE DES  LACS  DU  PER IC ,  DE  LA  CALME  ET  DU  CARL I T

PLANS D’EAU DE 1ERE CATEGORIE SOUMIS A UN REGIME SPECIAL
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Les Lacs de Cerdagne et du Capcir
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Tous modes de pêche                               
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Mouche fouettée uniquement 
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Pêche Interdite

DANS LES LACS SITUÉS À 
PLUS DE 1000 M D’ALTITUDE,

 IL EST INTERDIT :

1) De pêcher en marchant 
dans l’eau et depuis les îlots. 

2) De pêcher au poisson vif ou 
mort.

 3) Toute capture de truite arc 
en ciel « Bouillouses » doit être 
immédiatement remise à l’eau 
avec précautions aux périodes 
suivantes :  
- sur les lacs du Carlit du 30 mai 
au 10 juillet 2020 inclus.
- sur le plan d’eau du barrage 
des Bouillouses du 30 mai au 30 
juin inclus.                    

LES LACS DE CERDAGNE ET DU CAPCIR



PYRÉNÉES 2000 : Office du Tourisme station Pyrénées 2000
FONT-ROMEU: Le Local - 44 Avenue Emmanuel Brousse
BOLQUÈRE: Bistrot de Pays Chez Lassus
LAC DES BOUILLOUSES: Hôtel Bones Hores 

ENTRETIEN DES PANNEAUX

TRUITE FARIO CAPTURÉE AUX BOUILLOUSES

PÊCHE ÉLECTRIQUE

Service client : 
0977 408 408 
(N° non surtaxé)

Téléchargez 
l’application 
«Pêche66»

Eau France
Ami pêcheur,
Cette année est pour tous une année particulière, car les pêcheurs ont vu leurs habitudes 
bousculées par le Covid-19. A l’heure de l’impression de ce document, nous ne connaissons 
pas encore avec précision les modalités d’autorisation de la pêche. Tout porte à croire, en ce qui 
concerne les lacs d’altitude, que les pêcheurs pourront pratiquer car la pêche est un sport par 
nécessité solitaire et au grand air. Et Gilbert ARNAUD, Président de l’Aappma de Font-Romeu 
Carlit bien épaulé par son équipe, ne ménage pas ses efforts pour faire de cette saison 2020 un 
inoubliable succès qui va compenser ce confinement que nous avons connu. 

Et puis, comment ne pas résister à parcourir ces magnifiques espaces montagnards que 
beaucoup nous envient, et en toute liberté largement gagnée après ces longs jours sans sortir. Et 
le poisson à n’en pas douter sera au rendez-vous !

Devant les difficultés actuelles rencontrées par les commerçants qui soutiennent la pêche 
depuis des années par leur annonce dans ce dépliant, l’Aappma de Font-Romeu a décidé de 
publier malgré tout leur annonce. Alors, amis pêcheurs, réservez-leur vos préférences pour vos 
achats, ils sont compétents et le méritent bien.

Et maintenant en toute liberté, Bonne Pêche au grand air.

Lacs réservés à la pêche à la mouche fouettée et aux leurres

- Groupe Carlit : Llat et le  Reco (vallée de la Grave)
- Groupe Péric : l’Esparver et le Haricot
- Groupe Camporells : Petit Supérieur et la    
          Bassette de la Lladure
- Plan d’eau de Puyvalador
Peuvent être pêchés en No-Kill à la mouche fouettée et aux 
leurres (Maximum 2 hameçons simples sans ardillons et épuisette 
obligatoire).

Réserves et interdictions

• Dans le lac du Combau la pêche est interdite.
• Sur le site des Bouillouses, dans les rivières :
     - la Balmette (L. amont : confluence déversoir Esparbé -
                              L. aval : confluence avec la Grave).
     - la Grave (L. amont : la passerelle - L. aval : le plan d’eau).
• Plan d’eau des Bouillouses dans la partie amont matérialisée 
pour sa limite aval par des panneaux (borne SNCF n°0 sur la rive 
gauche et la  borne SNCF n° 4 sur la rive droite). La pêche est 
interdite en dessous de la côte 2 009 NGF. 
•  le Mesclan d’Aygue : L. amont : Déversoir du Llat - 
                                        L. aval : Confluence émissaire du Sec.
Gestion de certains plans d’eau de barrage

Avec l’option deuxième canne, 2 lignes sont autorisées dès l’ouverture 
sur les plans d’eau des barrages de Matemale, du Lanoux et de la 
Bouillouse (sauf depuis le mur du barrage :1 seule ligne).

 Dates d’ouverture

Dans les plans d’eau de 1ère catégorie situés à plus de 1 000 m. 
d’altitude la pêche est autorisée  tous les jours à partir du 30 mai 
jusqu’au 4 octobre, à l’exception :
• du Parcours de Balcère, du 18 avril au 20 septembre. 
• des plans d’eau de Saillagouse : ouvert du 21 mars au 4 octobre. 

Lac n°2 et 4 en Parcours Pêche de Loisir.
Lac n°3 réservé à la pêche à la mouche fouettée, en no-kill, du 
lever du soleil jusqu’à 9 h et de 17 h jusqu’au coucher du soleil ; 

• du plan d’eau du Ticou ouvert du 30 mai au 4 octobre.
• dans le plan d’eau d’Osséja la pêche est ouvert toute l’année en 
no-kill «Mouche fouettée et Leurre» aux heures légales. Excepté en 
Juillet et Août où la pêche est autorisée de l’heure légale d’ouverture 
jusqu’à 11 h. 

Nombre de captures autorisées

Même sur une sortie de plusieurs jours de pêche : 
- 8 salmonidés dans toutes les rivières, en plans d’eau de 2de 
catégorie, en plan d’eau de retenue de barrage (Matemale, 
Lanoux, Bouillouse, Passet) et Balcère.
- 5 salmonidés dans les lacs de plus de 1.000 mètres 
d’altitude, ainsi que sur les tributaires et exutoires du massif 
des Camporells, en amont du Salt Dels Porcs, commune de 
Formiguères.

Taille légale de capture

Sur tous les plans d’eau de 1ère catégorie :
• Truites, saumons de fontaine, ombles chevaliers :        25 cm
• A l’exception des truites, saumons de fontaine, 
   ombles chevaliers, du lac des Bouillouses :           30 cm
• Christivomers :                                                                  35 cm
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Albert PARÈS
Président de la Fédération Départementale de 

Pêche et de Proctection du Milieu Aquatique


